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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Rechtsordnung

Jahresrückblick 2019: Rechtsordnung

Die innere und äussere Sicherheit der Schweiz war der Themenkomplex des Kapitels
Rechtsordnung, der im Jahr 2019 – gemessen an der Anzahl Zeitungsartikel in den
jeweiligen Bereichen – deutlich am meisten Medienaufmerksamkeit generierte. Es
stand zum einen die Frage im Raum, wie die Schweiz mit Schweizer Dschihadistinnen
und Dschihadisten – sowohl mit den in die Schweiz zurückgekehrten als auch mit den
im Ausland verbliebenen – umgehen sollte. Während im Februar das erste
Gerichtsurteil gegen Schweizer Dschihad-Rückkehrende, zwei minderjährige
Geschwister aus Winterthur, ausgesprochen wurde, verkündete der Bundesrat im März,
Schweizer IS-Kämpferinnen und -Kämpfer nicht aktiv in die Schweiz zurückholen zu
wollen, sondern sie vor Ort der Strafverfolgung zu überlassen. Zum anderen erhitzte die
Debatte darüber, ob die Schweiz ausländische Dschihadistinnen und Dschihadisten
auch in Folterstaaten ausliefern sollte, die Gemüter. Hier trafen mit der öffentlichen
Sicherheit in der Schweiz und der Wahrung der Grundrechte (insbesondere des aus
dem zwingend-völkerrechtlichen Folterverbot abgeleiteten Non-Refoulement-Gebots)
zwei gewichtige Rechtsgüter frontal aufeinander. Während das Parlament der
öffentlichen Sicherheit mehr Gewicht beimass und die entsprechende Motion (Mo.
16.3982) an den Bundesrat überwies, bleibt abzuwarten, wie der Bundesrat dieser
Forderung nachkommen wird, ohne das zwingende Völkerrecht zu verletzen.

Zur Stärkung der öffentlichen Sicherheit widmete sich der Bundesrat im Jahr 2019 auch
weiterhin der Terrorismusprävention im Inland. So unterbreitete er dem Parlament mit
den Botschaften zum Bundesgesetz über polizeiliche Massnahmen zur Bekämpfung des
Terrorismus (PMT) sowie zum Bundesgesetz über Vorläuferstoffe für explosionsfähige
Stoffe zwei weitere grosse Projekte zur Umsetzung der Strategie der Schweiz zur
Terrorismusbekämpfung. Mit dem Vorläuferstoffegesetz soll der Zugang zu bestimmten
chemischen Substanzen erschwert werden, die durch Missbrauch gravierenden
Schaden verursachen können. Damit soll verhindert werden, dass Terroristinnen und
Terroristen diese Stoffe zur Herstellung von Sprengstoff einfach in der Schweiz
beschaffen können, während ihr Handel in der EU strenger reglementiert ist. Das PMT
soll derweil der Polizei neue Instrumente zum Umgang mit terroristischen
Gefährderinnen und Gefährdern an die Hand geben, die vor, nach oder ergänzend zu
einem Strafverfahren angewandt werden können. Um die Gefährdung durch
radikalisierte Personen zu mindern, sollen diese vom terroristischen Umfeld
ferngehalten, an der Ausreise in ein Konfliktgebiet gehindert sowie, wenn nötig, in
ihrem Bewegungsradius eingeschränkt werden.

Eine weitere wichtige Vorlage im Bereich der inneren Sicherheit war 2019 zweifellos die
Übernahme der EU-Waffenrichtlinie und die damit einhergehende Verschärfung des
Schweizer Waffenrechts. Auf das im Januar zustande gekommene Referendum folgte
ein mehrmonatiger, emotionaler Abstimmungskampf, der die Medienberichterstattung
in den für das Kapitel Rechtsordnung relevanten Themen in der ersten Jahreshälfte
dominierte. Während für die Befürworterseite klar war, dass die – bereits mit einer
Ausnahmeregelung für die Schweiz versehene und daher insgesamt moderate –
Richtlinie übernommen werden müsse, um die Schweizer Mitgliedschaft bei
Schengen/Dublin nicht zu gefährden, sah die Gegnerschaft durch das
«Entwaffnungsdiktat der EU» – so ihr Slogan – die Schweizer Freiheit und Identität
substanziell bedroht. Am 19. Mai 2019 stimmte das Schweizer Stimmvolk der Übernahme
der EU-Waffenrichtlinie mit 63.7 Prozent (bei einer Stimmbeteiligung von 43.9%)
schliesslich deutlich zu. Gemäss der nachfolgenden VOTO-Analyse fusste der Vorsprung
des Befürworterlagers vor allem auf jenen Stimmberechtigten, die eine Verschärfung
des Schweizer Waffenrechts zwar nicht unbedingt für notwendig hielten, aber
Schengen/Dublin nicht aufs Spiel setzen wollten.

Ein weiteres 2019 lanciertes Referendum richtete sich gegen das E-ID-Gesetz, das im
September von den eidgenössischen Räten verabschiedet worden war.
Hauptkritikpunkt am neuen Gesetz war, dass die E-ID von privaten Anbietern und nicht
vom Staat herausgegeben werden soll. Das Referendumskomitee um die «Digitale

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
KARIN FRICK
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Gesellschaft» und die Kampagnenplattformen «Wecollect» und «Campax», unterstützt
von der SP und den Grünen, begann im Oktober mit der Unterschriftensammlung.
Weitere grosse Gesetzgebungsprojekte, die 2019 vorangetrieben wurden, sind die
Totalrevision des Datenschutzgesetzes, die Revision des Erbrechts und die Anpassung
der Strafprozessordnung.

Im Bereich Strafrecht erlangte überdies der Fall «Carlos», sechs Jahre nach seinem
Bekanntwerden, wieder die volle Aufmerksamkeit der Medien. Im Herbst musste sich
«der wohl bekannteste junge Straftäter der Schweiz», wie ihn die NZZ betitelte, vor
dem Bezirksgericht Dielsdorf (ZH) für 29 im Justizvollzug begangene Straftaten
verantworten. Damit wurde, so der Tenor in der Presse, der Öffentlichkeit einmal mehr
vor Augen geführt, dass «Carlos» die Strafvollzugsbehörden überfordere. Das Urteil sah
für «Carlos» eine mehrjährige Freiheitsstrafe vor, die jedoch zugunsten einer
stationären therapeutischen Massnahme aufgeschoben werden sollte (sog. «kleine
Verwahrung»); alle fünf Jahre wird überprüft werden, ob die Therapie angeschlagen hat
oder ob eine Verlängerung der Massnahme nötig ist. Im Vorfeld sowie im Nachgang des
Verfahrens wurde der Skandal, den das Bekanntwerden von «Carlos» im Zürcher
Justizvollzugswesen ausgelöst hatte, noch einmal aufgerollt und die Mitschuld der
Medien an der nicht enden wollenden Misere diskutiert.

Das zentrale Thema im Bereich der Grundrechte war auch 2019 das Verhüllungsverbot.
Mit der Botschaft zum Bundesgesetz über das Gesichtsverhüllungsverbot unterbreitete
der Bundesrat dem Parlament im März seinen Gegenvorschlag zur Volksinitiative «Ja
zum Verhüllungsverbot». Die eidgenössischen Räte schlossen sich für die im
kommenden Jahr anstehende Abstimmung den Empfehlungen des Bundesrates an und
plädierten für die Ablehnung der Initiative und die Annahme des Gegenvorschlags. 1

Grundrechte

Im Juni 2015 veröffentlichte der Bundesrat einen umfassenden Bericht zu Prostitution
und Menschenhandel zum Zweck der sexuellen Ausbeutung. Er erfüllte damit die
Postulate Streiff-Feller (evp, BE; Po. 12.4162), Caroni (fdp, AR; Po. 13.3332), Feri (sp, AG;
Po. 13.4033) und Fehr (sp, ZH; Po. 13.4045), welche allesamt vom Bundesrat einen
Bericht im Bereich der Sexarbeit gefordert hatten. Der Nationalrat schrieb die
Postulate daraufhin im Sommer 2016 ab. 
Der Bundesrat sprach sich im Bericht deutlich gegen ein Verbot der Prostitution aus, da
dies die Prostituierten in den Untergrund verdränge, was für sie mit erhöhten Risiken
verbunden sei. Der Vergleich mit anderen Ländern, insbesondere mit Schweden, zeige
zudem, dass die Bekämpfung des Menschenhandels zum Zweck der sexuellen
Ausbeutung auch mit einem Prostitutionsverbot schwierig bleibe. Es bestehe aber in
der Schweiz durchaus Handlungsbedarf. Sehr viele der sich prostituierenden Frauen
zeigten physische oder psychische Krankheitssymptome und das Ausbeutungsrisiko sei
real. Ausserdem sei die Faktenlage zur sexuellen Ausbeutung in der Prostitution
bescheiden und die in dem Bereich zuständigen Kantone verzichteten aufgrund
mangelnder Ressourcen und tiefer Priorisierung weitgehend auf langfristige
Strukturermittlungen zur Aufdeckung von Menschenhandel. Um die bestehenden
Probleme anzugehen und eine Diskussionsgrundlage für das Parlament zu liefern, listete
der Bundesrat am Ende des Berichts 57 mögliche Massnahmen zum Schutz von
Prostituierten auf, wovon jedoch lediglich 14 auf Bundesebene durchführbar sind. 2

BERICHT
DATUM: 05.06.2015
ELIA HEER

Mit dem Bericht «40 Jahre EMRK-Beitritt der Schweiz: Erfahrungen und
Perspektiven» erfüllte der Bundesrat ein im Dezember 2013 eingereichtes Postulat
Stöckli (sp, BE) (13.4187). Sowohl in der APK-SR als auch in der SPK-SR, welche sich
eingehend mit dem Bericht befasst hatten, bevor der Ständerat im Plenum darüber
diskutierte, wurden die Darlegungen des Bundesrates gelobt. Im Ratsplenum setzte sich
der positive Tenor fort. Von Rednern aus den Fraktionen der SP und der FDP wurde die
Wichtigkeit der EMRK für die Schweiz hervorgehoben und betont, dass die Kündigung
der EMRK für die Schweiz keine Option sei. Der Ständerat nahm den Bericht in der
Wintersession 2015 zur Kenntnis. 3

BERICHT
DATUM: 07.12.2015
KARIN FRICK
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Der Bericht des Bundesrates „40 Jahre EMRK-Beitritt der Schweiz: Erfahrungen und
Perspektiven“ wurde im Frühjahr 2016 auch vom Nationalrat zur Kenntnis genommen.
Während die grosse Mehrheit der Fraktionssprecher den Bericht wohlwollend aufnahm
und die Bedeutung der Errungenschaft EMRK hervorhob, kritisierte Hans-Ueli Vogt (svp,
ZH), der Bericht hätte „tiefer schürfen“ sollen. So werde die Frage, was es für das
Schweizer Staatswesen und seine Rechtsordnung bedeute, „dass ein internationales
Menschenrechtsgericht als oberster Souverän der Schweiz waltet“, nicht
angesprochen. 4

BERICHT
DATUM: 14.03.2016
KARIN FRICK

Im Frühling 2015 besuchte eine Delegation des Anti-Folter-Ausschusses verschiedene
Einrichtungen des Freiheitsentzuges der Schweiz und führte Gespräche mit
inhaftierten Personen. Im daraus hervorgegangenen Bericht zu den Schweizer
Gefängnissen formulierte sie anschliessend verschiedene Empfehlungen,
Beobachtungen und Fragen. Der Ausschuss kam zum Schluss, dass Gefangene in der
Mehrheit der Einrichtungen korrekt behandelt und unter sehr guten Haftbedingungen
leben würden. Gegenüber der Haftanstalt Champ-Dollon (GE) wurde die Kritik
geäussert, dass diese seit der letzten Evaluation weiterhin stark überbelegt sei. Laut
Aargauer Zeitung sei dies insbesondere deshalb problematisch, da Forschende kurz
zuvor erstmals einen Zusammenhang zwischen der Überbelegung und der Zahl der
Selbstmordversuche im «berüchtigten Genfer Gefängnis» nachgewiesen hatten.
Handlungsbedarf legte der Bericht des Anti-Folter-Ausschusses zudem bei der
Unterbringung von Gefangenen mit schweren psychischen Störungen offen. Diese seien
noch immer häufig in Hochsicherheitstrakten untergebracht, würden isoliert und
hätten nur beschränkt Zugang zu Therapiemassnahmen. In polizeilichen Einrichtungen
im Kanton Genf berichteten Betroffene von Polizeigewalt und Misshandlungen. Darüber
hinaus würde festgenommenen Personen in einigen polizeilichen Anstalten das Recht,
Angehörige zu informieren, gar nicht oder erst nach Verstreichen von Stunden gewährt.
Von ähnlichen Umständen berichtete auch die NZZ im September 2016: Im Gegensatz
zum Strafvollzug gelte für Inhaftierte in einigen Einrichtungen der Untersuchungshaft
ein Telefon-Verbot, sie hätten keine Sport- und Arbeitsmöglichkeiten und sässen bis zu
23 Stunden am Tag in der Zelle. Personen in Untersuchungshaft, für welche die
Unschuldsvermutung gilt, würden hierzulande teilweise schlechter behandelt als
verurteilte Straftäter, schloss der Artikel der NZZ. Hinzu komme, dass aufgrund der
Überbelegung in Schweizer Gefängnissen viele verurteilte Personen in der eigentlich für
kurzfristige Aufenthalte konzipierten Untersuchungshaft längere Zeit auf einen
Haftplatz warten müssten (Blick am Sonntag und St. Galler Tagblatt).
Zum Bericht der Anti-Folter-Kommission nahm der Bundesrat zusammen mit den
Kantonen im Juni 2016 ausführlich Stellung und führte zahlreiche Massnahmen zur
Verbesserung des Schutzes von Personen im Freiheitsentzug auf. So sollen
Misshandlungen strikter geahndet sowie verstärkt in der Aus- und Weiterbildung
thematisiert werden. Um sowohl der Überbelegung in Strafvollzugsanstalten als auch
der nicht angemessenen Unterbringung von Personen mit schweren psychischen
Störungen entgegenzuwirken, sei die Entstehung neuer Strafvollzugsanstalten bzw.
zusätzlicher spezieller Haftplätze bereits in Planung. Der Bundesrat gab in seiner
Stellungnahme zudem Auskunft zu den Beschäftigungs- und Kontaktmöglichkeiten in
verschiedenen Einrichtungen des Schweizer Freiheitsentzugs und begründete das
teilweise kleine Angebot mit dem Mangel an Personal- und Infrastrukturkapazitäten. 5

BERICHT
DATUM: 23.06.2016
CATALINA SCHMID

In Erfüllung eines Postulats Béglé (cvp, VD) legte der Bundesrat dem Parlament im Juni
2018 seinen Bericht «Kriminelle Schlepper verstärkt bekämpfen» vor. Da
Menschenschmuggel eine grenzüberschreitende Kriminalitätsform ist, müsse bei seiner
Bekämpfung auf internationaler Ebene angesetzt werden. Dazu sei die Schweiz sehr gut
aufgestellt. Einerseits nutze sie für die operative Zusammenarbeit der Polizei- und
Grenzschutzbehörden verschiedene wichtige Plattformen (Interpol, Europol, Eurojust)
und beteilige sich an Operationen der Frontex gegen Schlepperkriminalität.
Andererseits wirke sie beim Austausch in globalen Foren aktiv mit, beispielsweise am
Migrationsgipfel in Valletta, was es der Schweiz ermögliche, Wissen auszutauschen und
ihre Anliegen einzubringen. Insgesamt passe die Schweiz ihr Engagement laufend an.
Unmittelbarer Handlungsbedarf machte der Bundesrat keinen aus. Der Nationalrat
zeigte sich damit zufrieden und schrieb das Postulat im Sommer 2019 ab. 6

BERICHT
DATUM: 18.06.2019
ELIA HEER
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Institutionen und Volksrechte

Volksrechte

Mitte Juni 2015 legte der Bundesrat seinen Bericht zum Postulat der FDP-Fraktion vor,
das eine Klärung des Verhältnisses zwischen Völkerrecht und Landesrecht gefordert
hatte. Die Regierung anerkannte im  Fazit ihres Berichtes, dass insbesondere im
Verhältnis zwischen Volksinitiative und Völkerrecht eine zunehmende Problematik
bestehe. Eine Hierarchisierung oder eine Vorrangregel von Landesrecht sei allerdings
kaum ohne negative Auswirkungen auf die Glaubwürdigkeit der Schweiz als verlässliche
Vertragspartnerin möglich. Der Bundesrat schlug indes vor, dass jeweils vor der
Verabschiedung eines Erlasses oder vor Abschluss eines Vertrages die Konsequenzen
für Völker- bzw. Landesrecht eruiert werden sollten, um bereits bei der
Verabschiedung Klarheit zu schaffen, ob Unvereinbarkeiten bestünden und wie diese
allenfalls beseitigt werden müssten. 
Zur Frage nach einem möglichen obligatorischen Referendum bei Staatsverträgen mit
verfassungsmässigem Charakter ging der bundesrätliche Bericht auf das bestehende
«Referendum sui generis» ein. Es gebe ja bereits ein obligatorisches
Staatsvertragsreferendum, das bei Verträgen Anwendung findet, mit denen die Schweiz
Mitglied von supranationalen Organisationen werden soll. Dem fakultativen
Staatsvertragsreferendum unterstehen Verträge, die unbefristet und unkündbar sind.
Darüber hinaus bestehe aber auch ein ungeschriebenes Verfassungsrecht: Dieses
«Referendum sui generis» könne dann zur Anwendung gelangen, wenn ein Vertrag eine
so grosse Bedeutung habe, dass ihm Verfassungsrang zukomme. Dies habe man sich
beispielsweise beim Schengen- und Dublin-Assoziierungsabkommen überlegt, damals
aber verworfen. Falls je nach einem allfälligen Austritt ein Wiederbeitritt in die
Europäische Menschenrechtskonvention nötig wäre, dann würde dieser beispielsweise
einem obligatorischen Referendum unterstellt werden. 7

BERICHT
DATUM: 12.06.2015
MARC BÜHLMANN

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Suite au rejet du traité de l'EEE et au retrait de R. Felber, le Conseil fédéral a retardé de
quelques mois la publication de son rapport sur la politique extérieure de la Suisse
dans les années 90. Résultat de différentes interventions parlementaires, ce rapport a
pour objet de définir la conception de la future politique étrangère de la Suisse.

Sur la base d'une analyse de l'environnement international et en fonction des intérêts
de la Suisse, le Conseil fédéral a défini les objectifs prioritaires, les moyens de les
réaliser ainsi que les principes et les priorités sur lesquelles doit se fonder la future
politique extérieure. Cinq objectifs prioritaires sont traités de manière approfondie
dans le rapport: maintien et promotion de la sécurité et de la paix, défense des droits
de l'homme, accroissement de la prospérité commune, promotion de la cohésion
sociale et préservation du milieu naturel.

Avec l'accélération du processus d'intégration européenne et la globalisation croissante
des problèmes économiques et politiques, le rôle des formes d'organisation et de
coopération supranationales est devenu de plus en plus important. Un nombre
croissant de problèmes internes à la Suisse (réfugiés, environnement, transports,
énergie, drogue, terrorisme) ne peut être résolu que par des mesures adoptées au
niveau international; ces changements rendent caduque la dissociation traditionnelle
entre la politique extérieure et intérieure. Dans un tel contexte, la souveraineté d'un
petit pays comme la Suisse est progressivement vidée de sa substance. Le Conseil
fédéral souligne dans son rapport que l'absence de la Suisse dans les principales
instances de décision internationales ne pourra que nuire à moyen et long terme à la
défense de ses intérêts. En cette fin de siècle, la sauvegarde de l'indépendance du pays
exige donc une plus large coopération avec les autres Etats ainsi qu'une participation
aux principales organisations internationales. La volonté d'ouverture et de participer
pleinement aux décisions prises sur le plan international constitue le fil-conducteur du
rapport.

Dans cette perspective, l'adhésion à des organisations internationales, les politiques
d'aide aux pays en voie de développement et à l'Europe centrale et orientale, les
normes juridiques nationales dont l'effet se déploie au-delà des frontières (sanctions
économiques, contrôle de l'exportation des biens à double usage civil et militaire) et les

BERICHT
DATUM: 29.11.1993
ANDRÉ MACH

01.01.90 - 01.01.20 5ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



traités internationaux représentent autant d'instruments qui doivent servir à la
réalisation des objectifs prioritaires de la politique extérieure.

Alors que, selon certaines révélations de la presse, de nombreuses tractations au sein
de l'administration et du gouvernement eurent lieu sur le calendrier de l'intégration
européenne, le Conseil fédéral précise, dans son rapport, que durant la législature
1991-95, ce sont les négociations bilatérales avec l'Union européenne qui seront
prioritaires alors que, lors de la prochaine législature, il conviendra, en fonction des
conditions de politique intérieure et extérieure, d'entrer en négociation en vue
d'adhérer soit à l'Espace économique européen soit à l'Union européenne. Le rapport
mentionne que, compte tenu de l'importance d'une participation pleine et entière de
la Suisse au processus d'intégration européenne, l'adhésion à l'Union européenne
constitue l'objectif stratégique de la politique d'intégration.

Sur le plan mondial, l'adhésion aux Nations Unies est mentionnée comme une tâche que
la Confédération devra concrétiser au cours des années 90. Une telle décision doit
témoigner de la résolution de la Suisse de participer et d'offrir les moyens nécessaires
à l'édification d'un système de sécurité collective et à la poursuite d'une politique
active en faveur de la paix. Au niveau économique, le rapport souligne l'importance que
représente pour l'économie suisse une conclusion positive des négociations du cycle
de l'Uruguay dans le cadre du GATT.

Bien que tenant compte des profonds changements de l'environnement international,
le Conseil fédéral réaffirme sa fidélité aux principes fondamentaux de la politique
extérieure de la Suisse, à savoir la neutralité, l'universalité, la solidarité et la
disponibilité en les adaptant aux nouvelles réalités mondiales. Dans un rapport annexe
sur la neutralité, qui reprend les principales conclusions du rapport d'un groupe
d'étude publié en 1992, le Conseil fédéral indique néanmoins qu'une réorientation de la
politique de neutralité est nécessaire au vu du nouveau contexte international. 8

En réponse au postulat déposé par la CPE-CE relatif à l'accès effectif à la réparation
pour les personnes victimes d'atteintes aux droits humains de la part d'entreprises
situées dans un pays d'accueil, le Conseil fédéral a publié, au mois de septembre 2018,
le rapport intitulé «Entreprises et droits de l’Homme: analyse comparée des mesures
judiciaires et non judiciaires offrant un accès à la réparation». Selon les conclusions
dudit rapport, la Suisse n'est, en comparaison internationale, «ni à la pointe ni à la
traîne». L'exécutif fédéral consent néanmoins à la mise en place de mesures
supplémentaires destinées à renforcer, en Suisse, l’accès à la réparation. A titre
d'exemple, le rapport envisage un accroissement de la visibilité des mécanismes
judiciaires et non judiciaires d’accès à la réparation, la poursuite du dialogue au sein
des initiatives multipartites ou encore davantage d'efforts en vue de la réduction des
coûts liés à l'accès aux tribunaux et de la promotion des possibilités de recours
collectif. 9
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Lors de la session parlementaire d'été 2019, le Conseil national et le Conseil des Etats
ont tous deux pris acte du rapport 2018 de la délégation parlementaire auprès du
Conseil de l'Europe. Filippo Lombardi (pdc, TI) et Manuel Tornare (ps, GE),
respectivement rapporteurs pour la CPE-CE et la CPE-CN, sont tous deux revenus sur
les points forts de la législature écoulée. Les deux élus ont notamment évoqué le
scandale de corruption de certains élus de l'Assemblée parlementaire du Conseil de
l'Europe (APCE) en lien avec l'Azerbaïdjan, la question du boycott russe du Conseil de
l'Europe depuis prêt de deux ans – problématique déjà abordée à l'occasion du rapport
2017 – ainsi que les difficultés budgétaires de l'organisation internationale en charge de
la promotion des droits de l'homme, de la démocratie et de l'état de droit,
particulièrement depuis que la Turquie a décidé de diminuer le montant de sa
contribution. 
Que ce soit dans la chambre haute ou dans la chambre basse, le rapport en question
n'a suscité aucun commentaire. 10
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Beziehungen zur EU

Dans la perspective du futur espace économique européen, une réflexion a été
entamée parmi les hauts fonctionnaires de l'Association en vue de redéfinir ses
structures. Il s'agit notamment de revoir les compétences du secrétariat en fonction de
la création de l'organe de surveillance de l'AELE dans le cadre de l'EEE. 11
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Conformément à ce qui avait été annoncé en 1993, puis réaffirmé l'année suivante, le
Conseil fédéral a transmis aux Chambres un rapport intermédiaire sur la politique
d'intégration européenne de la Suisse. Répondant à un besoin d'information sur ce
thème controversé, ce document se veut un état général des lieux depuis la votation du
6 décembre 1992 sur l'EEE et non une base à un nouveau débat parlementaire sur la
question européenne, comme a tenu à le souligner le gouvernement.

Le rapport décrit premièrement l'évolution de la construction européenne qui - de par
l'entrée en vigueur du Traité de Maastricht, l'avènement de l'Europe des Quinze et
l'affaiblissement consécutif de l'EEE et de l'AELE - a été marquée par des mutations
importantes. Dans un deuxième temps, il passe en revue les développements qu'a
connus le processus d'intégration européenne à l'échelle nationale. Sur le plan
intérieur tout d'abord, le rapport mentionne l'étroite coopération instituée dans ce
domaine entre le Conseil fédéral, d'une part, et le parlement, les cantons et les
associations faîtières économiques, d'autre part. Il relève, en outre, les modifications
juridiques adoptées de façon autonome en vue d'assurer l'eurocompatibilité du droit
suisse ainsi que les différentes initiatives populaires et interventions parlementaires
pendantes ayant pour objet l'intégration de la Suisse au sein de l'Europe. Sur le plan
extérieur ensuite, le document rappelle les mesures prises au nom de la politique
européenne helvétique, telles que l'intensification du dialogue politique avec l'UE ou
l'observation de la mise en oeuvre et du développement du Traité EEE. Se fondant sur
les résultats d'études confiées à des instituts indépendants, la troisième partie du
rapport fait état, quant à elle, des effets économiques de la non-participation de la
Suisse à l'EEE, dans la mesure où ceux-ci sont déjà perceptibles. Le document traite
finalement des négociations bilatérales sectorielles entre la Confédération et l'UE. A
cet égard sont notamment évoqués la stratégie d'ensemble retenue par le
gouvernement ainsi que le déroulement des négociations en général, puis secteur par
secteur, pour chacun desquels les objectifs suisse et communautaire de même que les
premiers résultats sont systématiquement mentionnés. 12
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Lors de la session parlementaire d'été 2016, le Conseil des Etats et le Conseil national
ont tous deux pris acte du rapport 2015 de la délégation AELE/Parlement européen,
qui représente l'Assemblée fédérale – en qualité d'observateur uniquement – au sein
de la Commission parlementaire de l'AELE ainsi que du Comité mixte de l'EEE, et qui
est également responsable des relations établies entre les parlements helvétique et
européen depuis 1995. Le compte-rendu n'a suscité aucun commentaire. 13
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Les 6 et 12 juin 2017, le Conseil national et le Conseil des Etats ont respectivement pris
acte du rapport 2016 de la Délégation de l'Assemblée fédérale auprès du Comité
parlementaire des pays de l'AELE et chargée également des relations avec le Parlement
européen (Délégation AELE/Parlement européen). A cette occasion, le socialiste
neuchâtelois Didier Berberat a notamment tenu à rappeler, devant la chambre des
cantons, le triple rôle de la Délégation en question, soit entretenir les relations établies
avec le Parlement européen, représenter l'Assemblée fédérale lors des rencontres du
Comité parlementaire de l'AELE et, finalement, endosser le rôle d'observateur au
Comité parlementaire mixte de l'EEE. 14
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Le Conseil national et le Conseil des Etats ont tous deux pris acte du rapport 2017 de la
délégation AELE/Parlement européen lors de la session parlementaire d'été 2018.
Revenant sur l'action de la délégation suisse auprès du Comité parlementaire des pays
de l'AELE et chargée des relations avec le Parlement européen, le rapport en question
n'a suscité aucun commentaire de la part des parlementaires. 15
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Le Conseil national et le Conseil des États ont tous deux pris acte du rapport 2018 de la
délégation AELE/Parlement européen lors de la session parlementaire d'été 2019. Non
seulement chargée des relations avec le Parlement européen, la délégation en question
représente également le Parlement suisse auprès du Comité parlementaire de l'AELE et
dispose d'un statut d'observateur auprès du Comité parlementaire mixte de l'EEE.
Rapporteur pour la CPE-CE, Didier Berberat (ps, NE) est revenu sur certains des points
forts de l'année sous revue: l'accord de libre-échange avec le Mercosur – à titre de
rappel, la conclusion d'accords de libre-échange représente, en plus de son
appartenance à l'OMC et des accords bilatéraux établis avec l'UE, l'un des trois piliers
constituant les bases de la politique économique extérieure de la Suisse – les relations
bilatérales Suisse-UE ainsi que les questions institutionnelles y relatives ou encore le
Brexit et la structure du nouveau régime qui en découlera. 
Dans la chambre haute tout comme dans la chambre basse, le rapport en question n'a
suscité aucun commentaire de la part des parlementaires. 16
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Beziehungen zu internationalen Organisationen

A l'occasion de la discussion sur les rapports annuels du Conseil fédéral (93.013) et de la
délégation parlementaire (93.016) au Conseil de l'Europe, une large discussion s'est
ouverte au parlement sur l'avenir de l'organisation et des relations de la Suisse avec
celle-ci. Plusieurs députés ont souligné le rôle accru du Conseil de l'Europe depuis
l'effondrement des régimes communistes des pays d'Europe centrale et orientale,
notamment en tant que structure de rapprochement avec les pays d'Europe
occidentale. Certains députés se sont exprimés en faveur d'une extension des activités
du Conseil de l'Europe; en plus de ses compétences traditionnelles dans les domaines
des droits de l'homme et de la protection des biens culturels, son action devrait
s'élargir aux questions de l'environnement et de l'éducation. A l'inverse, les
représentants des démocrates suisses et de l'UDC ont plaidé pour une limitation des
activités du Conseil de l'Europe à la seule question des droits de l'homme. 17
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Poursuivant sa politique d'accords de libre-échange tous azimuts, l'AELE a renforcé ses
relations avec les Etats du pourtour méditerranéen. A ce titre, l'association a signé
dans le courant du mois de juin un accord de libre-échange avec le Maroc ainsi que
deux nouvelles déclarations de coopération, l'une avec la Jordanie, et l'autre avec le
Liban. L'année sous revue a par ailleurs été marquée par un échange de vues entre
l'AELE et les Etats-membres de l'ASEAN et du MERCOSUR ainsi que par l'annonce de
l'ouverture prochaine de négociations entre l'association et le Canada en vue de la
conclusion d'un accord de libre-échange avec ce pays. Il est à relever que la valeur des
transactions économiques entre ces deux régions a progressé de 2,8 milliards de francs
en 1993 à 5,4 milliards en 1996. 18
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La Délégation suisse auprès de l’AELE et du Parlement européen a présenté son
rapport à l’Assemblée fédérale. Les deux Chambres réunies ont pris acte du rapport et
l’ont approuvé. 19
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La Délégation suisse auprès de l’AELE et du Parlement européen a présenté son rapport
à l’Assemblée fédérale. Les deux Chambres réunies en ont pris acte et l’ont approuvé.
De plus, le Conseil fédéral a présenté un message relatif à l’actualisation de la
Convention de 1960 instituant l’AELE. Cet amendement constitue une révision et une
modernisation du texte fondateur de l’Association, en fonction des changements des
relations entre la Suisse et ses partenaires (Islande, Liechtenstein, Norvège) survenus
suite aux accords bilatéraux entre la Confédération et l’UE. Les droits garantis par ces
accords ont ainsi été élargis aux pays membres de l’AELE. Les deux Chambres ont
unanimement avalisé le texte du Conseil fédéral. 20
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Les chambres fédérales ont pris acte, en début d’année 2003, du rapport annuel du
Conseil fédéral sur les activités de la Suisse au Conseil de l’Europe en 2002 ainsi que
du rapport de la Délégation parlementaire auprès du Conseil de l’Europe. Le
gouvernement a précisé que la Cour européenne des droits de l’Homme avait estimé
que dans 2 cas, sur les 4 concernant la Suisse, une violation de la Convention avait été
constatée. Lors de son intervention à la chambre haute, la nouvelle ministre des
affaires étrangères Micheline Calmy-Rey a rappelé que l’organisation strasbourgeoise
devait rester une priorité de la politique étrangère helvétique. Elle a ajouté que la
Suisse allait s’engager pour une fixation de priorités dans les domaines traités, afin de
rendre l’action du Conseil plus efficace. 21
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Les deux chambres du Parlement ont pris acte du rapport 2015 de la délégation
parlementaire auprès du Conseil de l'Europe lors de la session d'été 2016. Après avoir
souligné l'importance de l'organisation intergouvernementale pour le respect des
droits de l'Homme et de la démocratie en Europe,  Liliane Maury Pasquier (ps, GE) –
rapporteuse pour la CPE-CE et membre de la délégation helvétique – est revenue sur
certains points clés du compte-rendu. Durant l'année écoulée, la Russie s'est ainsi vue
privée de droit de vote au sein des instances de l'Assemblée parlementaire du Conseil
de l'Europe, en réponse à son implication dans la crise ukrainienne. La Genevoise a
également attiré l'attention sur le conflit opposant l'Arménie à l'Azerbaïdjan à propos
de la région du Haut-Karabakh, ainsi que sur le nombre toujours plus élevé de
personnes cherchant à trouver refuge en Europe. Le rapport n'a suscité aucun
commentaire de la part des parlementaires. 22
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Au mois de juin 2017, les deux chambres du Parlement ont pris acte du rapport établi
par la Délégation parlementaire auprès du Conseil de l'Europe pour l'année 2016.
Outre les questions en lien avec les domaines de l'asile, de la crise migratoire ou du
terrorisme international, la situation en Turquie a, durant l'année sous revue, tout
particulièrement préoccupé le Conseil de l'Europe. S'est alors posée la question de
savoir si certaines des évolutions prônées par la Turquie sur des thématiques telles que
la liberté de la presse, le respect de l'Etat de droit ou celui des droits de l'homme,
notamment à la suite de la tentative de coup d'Etat de juillet 2016, étaient en
adéquation avec les engagements souscrits par le pays auprès du Conseil de l'Europe.
Jusqu'à présent, aucune sanction n'a été décidée à l'égard de la délégation turque. En
revanche, en raison de l'attitude de la Russie dans le conflit qui l'oppose à l'Ukraine, le
droit de vote de la délégation russe a lui été suspendu, occasionnant le départ des
représentants de la Fédération de Russie de l'Assemblée parlementaire du Conseil de
l'Europe (APCE).
L'image de l'institution en question a par ailleurs été considérablement écornée par
différents soupçons de corruption. Le dernier scandale en date concerne Pedro
Agramunt, président de l'APCE depuis 2016. Il est reproché à l'Espagnol de s'être rendu
à Damas au moyen d'un avion gouvernemental russe, un fait qui entache la crédibilité
de l'Assemblée, notamment au regard des valeurs fondatrices du Conseil de l'Europe
que sont la démocratie, l'Etat de droit et la défense des droits de l'Homme. Suite à la
controverse, la Commission du règlement, des immunités et des affaires
institutionnelles de l'APCE, présidée par Liliane Maury Pasquier (ps, GE), a formulé une
résolution allant dans le sens d'une modification du règlement, afin d'octroyer à
l'Assemblée parlementaire la possibilité de destituer son président. 
A ce propos, Elisabeth Schneider-Schneiter (pdc, BL), également membre de la
délégation parlementaire helvétique, a laissé entendre, dans les colonnes du
SonntagsBlick, que Pedro Agramunt serait très probablement destitué lors de la session
parlementaire du 9 octobre prochain. 23
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Lors de la session parlementaire d'été 2018, le Conseil national et le Conseil des Etats
ont tous deux pris acte du rapport 2017 de la délégation parlementaire auprès du
Conseil de l'Europe. Que ce soit dans la chambre du peuple ou dans celle des cantons,
les rapporteurs ont tenu à revenir sur la détermination de l'Assemblée parlementaire
du Conseil de l'Europe (APCE) à «lutter contre la corruption et contre les diverses
tentatives d'influence». Le cas de la Russie, dont l'appartenance au Conseil de l'Europe
est progressivement remise en question, a également été mis en évidence. En effet,
alors que la représentation russe s'était déjà retirée de l'APCE – le droit de vote de la
délégation russe ayant été suspendu à la suite de l'invasion de la Crimée –, la Russie a
désormais décidé d'interrompre le paiement de ses cotisations au Conseil de l'Europe,
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accentuant un peu plus les difficultés financières de l'organisation internationale.
Même si l'information ne figure pas telle quelle dans le rapport, il semble également
important de relever que la conseillère aux Etats Liliane Maury Pasquier (ps, GE) a été
élue, en juin 2018, à la présidence de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe.
La socialiste genevoise souhaite axer son mandat autour de deux priorités, l'égalité
hommes-femmes, ainsi que le regain de sérénité et de crédibilité pour le Conseil de
l'Europe, dont la réputation a récemment été ternie par les scandales à répétition. Dans
les colonnes de la Tribune de Genève, Liliane Maury Pasquier déclare également vouloir
user de son influence et de sa visibilité afin de «faire rayonner le Conseil de l’Europe en
Suisse» et combattre l'initiative de l'UDC pour l'autodétermination – qui, de manière
détournée, s'attaque à la CEDH, instrument fondamental du Conseil de l'Europe. 24

Aussenwirtschaftspolitik

En 1990, le Conseil fédéral a pris connaissance du rapport de la commission de gestion
du Conseil national sur l'application de la loi fédérale sur l'exportation de matériel de
guerre. Il a annoncé, dans ce contexte, que le DMF publierait désormais une fois par an
la liste des destinations finales du matériel de guerre. Il s'est par contre montré plus
sceptique quant à la notion, définie par la commission afin de tenir compte des
principes des droits de l'homme et de l'aide au développement, de "tensions
dangereuses" laquelle, selon lui, ne peut être définie une fois pour toutes. 25
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Les Chambres fédérales ont pris acte du rapport du Conseil fédéral sur la politique
économique extérieure 1995/1+2. L'examen de ce document a été suivi par l'adoption
de l'arrêté fédéral sur l'approbation de mesures économiques extérieures, de celui
portant approbation de l'Accord entre les Etats de l'AELE et la République de Slovénie,
de l'arrêté fédéral concernant les accords de commerce et de coopération
économique entre la Confédération suisse et l'Ukraine, la République de Moldova,
l'Albanie et la Macédoine, de même que de l'arrêté fédéral portant approbation de
l'Accord international sur les bois tropicaux. Ont également été approuvés par le
parlement l'arrêté fédéral portant approbation des modifications de la liste LIX-Suisse-
Liechtenstein ainsi que celui concernant l'adaptation du tarif général aux modifications
de ladite liste. 26
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Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Rétrospective annuelle 2019: Politique économique

En 2019, la politique économique helvétique a été influencée par la conjoncture
mondiale morose. Si la balance commerciale de 2018 affichait un bilan fortement
excédentaire, que le PIB 2018 croissait de 2,8 pour cent, ou encore que le tourisme
connaissait une croissance positive de 3,8 pour cent en 2018, le spectre de la récession
a terni les perspectives économiques en 2019. Des replis successifs du PIB et un indice
manufacturier à la baisse ont poussé de nombreux acteurs économiques à faire du pied
à la BNS pour une politique monétaire renforcée. La guerre commerciale sino-
américaine et le Brexit ont logiquement pesé sur ces sombres perspectives
économiques. C'est dans ce contexte que le message sur la promotion économique
2020-2023 a été débattu. Les chambres ont revu à la hausse l'enveloppe initialement
prévue de 373,1 à 389,8 millions de francs. Cette enveloppe est principalement
destinée aux PME, au tourisme et aux exportations.

Toujours en rapport avec les tendances mondiales, trois aspects ont particulièrement
résonné sous la coupole fédérale: les PME et start-ups, la durabilité et l'égalité, et le
franc fort. Premièrement, un fonds d'innovation pour les start-ups et PME a été lancé
afin de garder, en Suisse, le savoir-faire et les emplois issus de l'innovation. En
parallèle, plusieurs objets ont attaqué le fardeau administratif et la réglementation qui
pèse sur les entreprises helvétiques. L'objectif de ces objets est de garantir la
compétitivité et le dynamisme de la place économique suisse. Le Parlement, ainsi que
le Conseil fédéral, ont reconnu l'importance des PME dans le tissu économique
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helvétique et la nécessité d'alléger leur charge administrative. La majorité des objets
sur le sujet ont été adoptés. 
Deuxièmement, l'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger l'être
humain et l'environnement» a engendré des débats fleuves dans les chambres
fédérales. Le Conseil fédéral proposait le rejet de l'initiative populaire et du contre-
projet indirect, issu de la modernisation du droit de la société anonyme (SA), estimant
que l'un et l'autre étaient trop excessifs et mettaient en danger la prospérité
helvétique. Alors que le Conseil national a maintenu sa proposition de contre-projet
indirect, le Conseil des Etats a adopté une motion d'ordre renvoyant l'objet en
commission pour une nouvelle analyse. Ce renvoi intervient après une ultime
intervention du Conseil fédéral qui proposait la mise en consultation d'un projet de loi
sur les rapports de durabilité en cas de refus de l'initiative et du contre-projet indirect.
D'aucuns ont accusé la droite libérale de repousser le débat à l'aube des élections
d'octobre 2019. En outre, la modernisation du droit de la société anonyme a
partiellement concrétisé les revendications de la grève féministe et des femmes du 14
juin. En effet, les chambres ont adopté des quotas de femmes dans les directions et les
conseils d'administrations. Les entreprises concernées ont cinq années pour atteindre
ces quotas, qui ne s'accompagnent néanmoins d'aucune sanction. 
Troisièmement, le franc fort a continué de secouer l'économie. Une initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables» a été déposée. Si le Conseil fédéral
rejoint les préoccupations des initiants, il a soumis un contre-projet indirect, estimant
que les mesures préconisées rataient leur cible. Dans le même temps, plusieurs objets
ayant pour objectif de tacler l'îlot de cherté helvétique ont été débattus au Parlement.
Bien que l'objectif fut similaire, ces objets ont pris des chemins variés comme la
simplification des procédures de contrôle liées au principe du Cassis-de-Dijon, la
modification de la loi sur les cartels (LCart), la baisse ou la suppression de la franchise-
valeur dans le tourisme d'achat, ou encore la modernisation des contrôles de douane.
Au final, les chambres et le Conseil fédéral se sont appuyés sur l'initiative populaire, pas
encore débattue en chambre, pour rejeter ces objets.

Une troisième initiative populaire a bousculé la politique économique helvétique. Cette
initiative, dite «initiative correctrice», veut interdire les exportations de matériel de
guerre vers les pays en guerre civile ou qui ne respectent pas les droits de l'homme.
Elle découle d'une motion PBD qui visait l'élargissement de la base démocratique des
exportations d'armes. 
Toujours avec un regard vers l'extérieur, les investissements directs étrangers sur le sol
helvétique ont également été au cœur des débats. La publication de deux rapports et
une motion ont questionné le risque des investissements directs étrangers pour la
sécurité nationale. Alors que la motion a été adoptée, la frange libérale du Parlement
s'est dressée contre toutes mesures protectionnistes. 
En parallèle, le curseur des débats a aussi ciblé le marché intérieur suisse. La révision
de la loi sur les marchés publics (LMP), l'adoption de l'accord sur les marchés publics
de l'OMC et plusieurs objets sur les marchés fermés de la Confédération ont participé
directement ou indirectement au débat sur les marchés publics. Les risques de
concurrence déloyale provoqués par les entreprises publiques a été au cœur des
discussions et, lors de la révision de la LMP, une conférence de conciliation a été
nécessaire pour trouver un accord.

D'autres thématiques ont également été débattues en 2019. D'abord, la Suisse a conclu
un accord de libre-échange avec les pays du Mercosur. L'agriculture helvétique et le
camp rose-vert – qui a pointé du doigt un manque de respect de l'environnement et
des droits de l'homme dans ces pays – ont fortement critiqué cet accord. Puis, le statut
de trust a été introduit dans l'ordre juridique helvétique. Une motion qui force les
plateformes commerciales à avoir un domicile de notification en Suisse a également été
adoptée. Cette mesure a pour objectif de renforcer l'application du droit suisse en
ligne. Ensuite, la lutte contre les faillites abusives a été enclenchée. Une modification
de la loi sur les poursuites et la faillite (LP) était à l'agenda. Finalement, la COMCO a été
fortement mise à contribution avec une amende pour accords de soumission illicites
pour le cartel de la construction routière dans le canton des Grisons, un accord à
l'amiable pour des accords verticaux illicites pour Stöckli Swiss Sport SA et une analyse
de l'éventuel rachat d'UPC par Sunrise. 27
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Strukturpolitik

A la suite d’un postulat von Graffenried (gp/verts, BE), le Conseil fédéral a adopté un
plan d’action national relatif aux entreprises et aux droits de l’homme. De plus, ce
plan d’action suit les principes directeurs des Nations Unies sur la thématique. Il est axé
autour de trois piliers : l’Etat doit protéger les droits de l’homme, les entreprises
doivent respecter les droits de l’homme et des voies de recours efficaces doivent être
dessinées. Au final, un tel rapport doit garantir une cohérence entre droits de l’homme
et activités économiques. 28

BERICHT
DATUM: 09.12.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Wirtschaftsordnung

A la suite du rapport sur le commerce de l'or produit en violation des droits humains,
le Conseil fédéral a préconisé un renforcement de la transparence, une
responsabilisation des chaînes d'approvisionnement, un encouragement d'un dialogue
multipartite et un renforcement de la coopération au développement. Ces quatre
mesures doivent permettre de soutenir une production d'or responsable au niveau
international. Le document «Position et plan d’action du Conseil fédéral concernant la
responsabilité des entreprises à l’égard de la société et de l’environnement» concrétise
ces mesures. Le débat a fait écho à l'initiative populaire sur les multinationales
responsables. 
Le postulat a été classé. 29
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Landwirtschaft

Agrarpolitik

Dans les cadre des discussions relatives à la vue d'ensemble du développement à
moyen terme de l'agriculture du Conseil fédéral, la CER-CN, sur proposition de la
députée Rytz (verts, BE), a demandé à l'administration fédérale de lui fournir un
rapport complémentaire sur le commerce durable. Ainsi, l'administration devait
approfondir deux aspects: d'une part, regarder quelles sont les stratégies et mesures
concrètes qui, d'ici à 2030, permettront à la Suisse d'atteindre les objectifs de
développement durable (ODD) de l'ONU (élaborés dans le cadre de l'Agenda 2030)
relatifs aux questions agricoles et alimentaires. D'autre part, celle-ci devait recenser les
critères écologiques et sociaux minimaux qui devront figurer dans les prochains
accords de libre-échange afin de respecter le principe de commerce durable
nouvellement inscrit dans la constitution fédérale, ainsi que dans les ODD.
Le rapport délivré indique, premièrement, que le Conseil fédéral considère les ODD
comme un cadre à prendre en compte pour la prochaine politique agricole (PA 22+),
mais que la thématique «systèmes alimentaires durables» est à traiter de manière
suprasectorielle, et non pas dans la seule politique agricole. Ces objectifs sont, malgré
tout, dans le viseur du secteur agroalimentaire qui tente de les atteindre. Ainsi, le
deuxième objectif (faim zéro) fait l'objet d'une politique de sécurité alimentaire
permettant de couvrir plus de la moitié des besoins nationaux en produits alimentaires.
Pour respecter l'ODD 2 et 15 (préserver et restaurer les écosystèmes terrestres en
veillant à les exploiter de façon durable), la Confédération a développé tout un arsenal
de mesures permettant de conserver les ressources génétiques, essentielles à la
sécurité nationale et internationale. Quant à l'ODD 12 (consommation et production
responsables), le rapport note que la population dispose de labels de qualités (IP-
Suisse, Bio-Suisse) leur assurant l'achat d'aliments issus d'une production
respectueuse des ressources et des animaux. Le rapport en vient ensuite à l'évolution
future et à la prise en compte des ODD dans la prochaine politique agricole. Il fait par
exemple remarquer qu'aucun des objectifs environnementaux de l'agriculture n'a été
atteint, comme révélé dans un rapport en réponse au postulat Bertschy. Un autre
exemple est le cas des conjoints (majoritairement conjointes) des chefs et cheffes
d'exploitation qui ne sont toujours pas sur un pied d'égalité avec leur partenaire en ce
qui concerne la sécurité sociale. Ainsi, la PA 22+ prévoit d'améliorer ces situations en
permettant aux partenaires, concernant ce dernier cas, d'avoir accès à une pension
normale. La PA 22+ prévoit également d'étendre les paiements directs, afin de réduire
l'empreinte écologique du secteur agricole et d'atteindre les objectifs
environnementaux précédemment cités. 
Dans la deuxième partie du rapport, l'administration fédérale revient sur les
«contributions des relations commerciales au développement durable de l'agriculture
et du secteur agroalimentaire». Depuis 2011, tous les traités de libre-échange signés
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par la Suisse contiennent des clauses concernant le développement durable. La
Confédération estime que ces clauses garantissent, en effet, que le processus de
libéralisation économique inhérent aux accords de libre-échange ne nuise pas aux
travailleurs et travailleuses ainsi qu'à l'environnement. L'accord entre la Suisse et l'AELE
comporte, par exemple, des dispositions concernant le respect des politiques sociales
et environnementales. Les accords du GATT, quant à eux, autorisent les parties
prenantes à mettre en place des dérogations si celles-ci ont pour but de protéger la
santé et la vie. La Confédération estime que la promotion du développement durable
dans les accords commerciaux passera également par le développement des nouvelles
technologies de l'information qui permettront de s'assurer que les produits en
circulation répondent bel et bien aux critères fixés. La technologie blockchain peut
ainsi, par exemple, être utilisée afin de réduire les possibilités de tromperie sur la
marchandise. Le rapport note également que le SECO va, pour la première fois dans le
cadre d'un accord de libre-échange, entreprendre d'inclure dans l'accord avec les pays
du MERCOSUR un dialogue et un monitoring portant sur le développement durable.
Finalement, le rapport fait état de l'importance économique du commerce d'aliments
équitables en Suisse et note que les Suisses et Suissesses ont dépensé CHF 701 millions
pour ces denrées en 2017, soit une augmentation de plus de 11% par rapport à l'année
précédente. Ce type de commerce n'est pas régulé par l'Etat, celui-ci veillant
simplement au bon respect des normes d'accréditation (permettant l'obtention d'un
label) en circulation. 30

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

En octobre 2016, le Conseil fédéral a publié un rapport en réponse au postulat Pfister
(pdc, ZG): "fournir des informations claires au sujet de l’Érythrée". Un état des lieux de
la situation des droits humains ouvre le rapport. Il y figure que le gouvernement
d'Asmara est accusé par la commission d'enquête de l'ONU sur les droits de l'Homme
de crimes contre l'humanité tels que l'esclavage, la torture, les meurtres, les viols, la
persécution ou les disparitions forcées. Si des signes d'ouverture notamment au niveau
du dialogue entre pays se sont fait sentir, rien ne laisse entrevoir une amélioration au
niveau des droits humains. Le postulat Pfister demandait également au Conseil fédéral
d'examiner la marge de manœuvre de la Confédération en matière de renvois vers
l’Érythrée. Le Conseil fédéral déclare que dans le cas où la personne demandant l'asile
ne peut rendre vraisemblable les menaces pesant sur elle si elle retourne en Érythrée,
l'exécution du renvoi est en principe possible. Le rapport se clôt sur les perspectives
d'engagement de la Suisse envers l’Érythrée. Le travail continuera de se faire sur trois
axes: une intensification du dialogue avec Asmara pour faire passer des messages
relatifs aux droits de l'Homme et aux enjeux migratoires, une coordination au niveau
international et enfin un engagement sur place pour soutenir les différentes
organisations internationales et non gouvernementales. 31

BERICHT
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Familienpolitik

En février 2017, le Conseil fédéral a fait paraître un rapport en réponse aux postulats
Maury Pasquier (ps, GE) et de la Commission de la sécurité sociale et de la santé
publique du Conseil national (CSSS-CN), concernant les allocations familiales. La
députée socialiste souhaitait une modification de la loi sur les allocations familiales
(LAfam) en vue d'empêcher pour les enfants dont les parents sont engagés dans des
organisations internationales de cumuler les allocations. Le Conseil fédéral lui a
répondu dans le rapport qu'une telle modification n'est pas opportune, le nombre de
familles bénéficiant du cumul restant trop marginal par rapport au coût d'une
éventuelle adaptation juridique. Il souligne qu'il appartient plutôt à ces organisations,
qui relèvent du domaine privé, d'adapter leur système d'allocations. En réponse à la
Commission, qui souhaitait une analyse des conséquences sociales de la limite d'âge
pour l'attribution des allocations de formation, le Conseil fédéral a estimé ces
conséquences plutôt limitées, compte tenu du système d'octroi de bourse et de prêts
d'études. En outre, il est prouvé que de nombreux étudiants ayant dépassé la limite des
25 ans peuvent très souvent compenser le manque d'allocations par une activité
professionnelle rémunérée. Le rapport ajoute que l'âge limite d'octroi d'allocations
dépasse celui de la plupart des pays de l'espace UE/AELE. 32
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Kinder- und Jugendpolitik

Le rapport du Conseil fédéral sur l'engagement de la Confédération contre le travail
des enfants est paru en janvier 2017. Épais d'une cinquantaine de pages, il dresse tout
d'abord un état des lieux du travail des enfants dans le monde. S'ensuit un rappel des
obligations juridiques internationales de la Suisse en matière de lutte contre le travail
des enfants, puis de la mise en œuvre des engagements internationaux de la
Confédération en la matière. Un chapitre est consacré aux dispositions sociales
impliquant les entreprises publiques et privées ainsi que les marchés publics. Une
conclusion souligne l'approche avant tout transnationale et multilatérale de la
Confédération. En effet, la lutte contre le travail des enfants passe d'abord par une
interdiction sur le sol suisse, qui figure dans la loi sur le travail (LTr), ainsi que par la
participation de la Suisse à plusieurs programmes de développement, dont une
collaboration avec l'Organisation internationale du travail (OIT). 33
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Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kirchen und religionspolitische Fragen

In Erfüllung des Postulats von Siebenthal (svp, BE) nahm der Bundesrat im Rahmen
seines Aussenpolitischen Berichts 2016 auch Stellung zur Situation religiöser
Minderheiten und von der Schweiz getroffenen Massnahmen zu deren Schutz. 
Der Bericht hält u.a. fest, dass aufgrund verschiedenster politischer Entwicklungen,
insbesondere im Kontext des wachsenden Extremismus und konfliktbedingter
Instabilität in diversen Regionen der Welt, die Rechte religiöser, aber auch anderer
Minderheiten zunehmend unter Druck geraten – durch Aggressoren wie die
Organisation „Islamischer Staat“, aber auch durch staatliche Akteure. Aktuell seien
global betrachtet unterschiedliche Gruppierungen wie beispielsweise Jesiden, gewisse
christliche Strömungen, die Baha’i oder die Rohingya von Diskriminierung betroffen.
Daher sehe die Schweizer Aussenpolitik die Förderung und den Schutz religiöser und
ethnischer Minderheiten als einen integralen Bestandteil ihres Agitationsfeldes an. In
diesem Sinne äussere sich ihr Engagement in der Unterstützung diverser Projekte, wie
beispielsweise in der Aufbauhilfe für ein Zentrum zur psychosozialen Unterstützung von
Kindern im syrischen Homs, oder der Unterstützung diverser
Menschenrechtsorganisationen im Irak. Zudem gehe sie das Thema auf bilateraler
Ebene über politische Konsultationen und Dialogsuche sowie auf multilateraler Ebene
über ihre Unterstützung des Europarats, der OSZE sowie massgebender Resolutionen
im UNO-Menschenrechtsrat an. 34

BERICHT
DATUM: 11.01.2017
MELIKE GÖKCE

Die 2010 eingereichte Motion Reimann (svp, SG) zum Einhalt der Verfolgung religiöser
Minderheiten im Irak wurde im Sommer 2018 im Rahmen des Bundesratsberichts über
die Motionen und Postulate der gesetzgebenden Räte (BRG 18.006) abgeschrieben. 
Die enge Verknüpfung zwischen Fragen der Religionsfreiheit und der politischen
Rahmenbedingungen im Irak und im Mittleren Osten sei seit der Behandlung der Motion
neuerlich durch die Lageentwicklung in der Region unterstrichen worden, erklärte der
Bundesrat im Bericht. Seit dem militärischen Schlag gegen den Islamischen Staat (IS)
habe es ernstzunehmende Versuche zur Versöhnung und Miteinbeziehung von
Minderheiten gegeben. Die Schweiz engagiere sich daher weiter für
Stabilisierungsmassnahmen, indem sie auf bilateraler Ebene beispielsweise
Weiterbildungsprogramme internationaler Organisationen (IKRK, Unicef) unterstütze
oder sich in Projekte zur Förderung des humanitären Völkerrechts im Irak einbringe.
Auf multilateraler Ebene strebe die Schweiz eine breitere Aufklärung über die Tötung
und Vertreibung christlicher und weiterer Minderheiten an. Ein wichtiger Schritt in
diese Richtung sei bereits im Mai an der «Madrid International Conference on the
Victims of Ethnic and Religious Violence in the Middle East» gemacht worden. Daher
erachtete der Bundesrat das Anliegen der Motion als erfüllt und beantragte sie zur
Abschreibung. 35
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Sprachen

Wie alle Jahre wieder legten die beiden Aussenpolitischen Kommissionen ihren Räten
den Jahresbericht der Delegation bei der Parlamentarischen Versammlung der
Frankophonie (APF) zur Kenntnisnahme vor – und wie alle Jahre wieder kamen diese
dem Anliegen stillschweigend nach. Die Grundanliegen der Schweizer Sektion zielen im
Wesentlichen auf die Themenbereiche Kultur, Bildung, Gesundheit und Schutz der
Menschenrechte und dienen als solide Grundlage für den internationalen
Erfahrungsaustausch mit anderen Delegationen – so auch wieder im Jahr 2016. Der
Bericht resümiert die unterschiedlichen Tätigkeitsfelder der Delegation und gibt
Erläuterungen zu den verschiedenen Tagungen und Konferenzen. Nebst diversen
regionalen und nationalen Anlässen stand auch wieder der wichtigste Anlass der APF –
die Jahrestagung – auf der internationalen Agenda. Vom 8. bis 12. Juli trafen sich
Parlamentarierinnen und Parlamentarier der unterschiedlichen Mitgliedsländer unter
dem Motto „Gemeinsames Wachstum und verantwortungsbewusste Entwicklung:
Bedingungen für Stabilität in der Welt und im französischsprachigen Raum“ auf
Madagaskar und bemühten sich um die Sensibilisierung für ihre diversen Anliegen. Die
Schweiz brachte sich indes mit vier wichtigen Anliegen ein, welche im Wesentlichen
dem Schwerpunktthema des Menschenrechtsschutzes zuzuordnen sind: Prävention von
gewalttätigem Extremismus und Radikalisierung, Abschaffung der Todesstrafe im
frankophonen Raum, Umsetzung des Übereinkommens zur Beseitigung jeder Form von
Diskriminierung der Frau in der Schweiz und den Datenschutz und Schutz der
Privatsphäre im frankophonen Raum. Gesamthaft betrachtet schliesst die Delegation
ihren Bericht mit grosser Zufriedenheit über die zahlreichen erfolgreich lancierten
Arbeiten und fühlt sich in ihren Bestrebungen, als ein unbestritten wichtiges Mitglied
der Organisation wahrgenommen zu werden, bestätigt. Die Aufgabenfassung für das
Jahr 2017 wird sich wiederum vermehrt der Zusammenarbeit zwischen Schweizer
Bildungseinrichtungen und Hochschulagenturen der Frankophonie annehmen, aber
auch eine Grundsatzdebatte zum Thema Migration aufgreifen. 36
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In der Sommersession 2018 eröffneten die APK-NR und APK-SR neuerlich beiden Räten
den Bericht der Delegation bei der Parlamentarischen Versammlung der Frankophonie
(APF) zur Kenntnisnahme und auch in diesem Jahr kamen die Räte dieser Bitte
diskussionslos nach.
In Vertretung der Ständeratskommission führte Christian Levrat (sp, FR) seine
Erläuterungen – im Wissen um die wiederkehrenden Diskussionen um den Nutzen der
APF – mit der Hervorhebung der besonderen politischen, wirtschaftlichen und
kulturellen Anziehungskraft dieser Organisation an. So habe sie sich seit Anfang der
90er Jahre erheblich um Länder aus Mittel- und Osteuropa, Asien und dem Nahen
Osten erweitert und biete den meisten Mitgliedsstaaten ein nützliches Tor
insbesondere zur afrikanischen Politik. Gerade der afrikanische Kontinent ist auch im
Themenfokus der Schweizer Delegation stark repräsentiert, wie sich aus den
verschiedenen Tätigkeitsfeldern schliessen lässt. Nicht zuletzt am wichtigsten
Organisationsanlass, der Jahrestagung, die im Berichtsjahr zum 50.
Organisationsjubiläum unter dem Motto «Diversité linguistique, diversité culturelle,
identité(s)» vom 06.–11. Juli in Luxemburg stattfand, referierten und konsolidierten die
Schweizer Abgeordneten ihre thematischen Schwerpunkte: Prävention von
gewalttätigem Extremismus und Radikalisierung, Abschaffung der Todesstrafe im
frankophonen Raum, Schutz der Mehrsprachigkeit, Bekämpfung des
grenzüberschreitenden Handels mit Frauen und Kindern sowie Schutz der persönlichen
Daten im frankophonen Raum. Besonders die drei erstgenannten Punkte seien im
Berichtsjahr von grosser Bedeutung gewesen, wie Levrat betonte. Im Rahmen der
Frankophonie habe man sich an internationalen Diskussionen über die Reaktion auf den
Terrorismus beteiligt und habe hierbei versucht, weg von der Methode der
Kriminalisierung von Terroristen, hin zu einem ganzheitlichen Ansatz mit spezifischen
präventiven Elementen überzugehen. Diese könnten Massnahmen zur Stärkung der
Menschenrechte beinhalten oder auf die Stärkung von Entwicklungsprogrammen in
fragilen Kontexten ausgerichtet sein. Auf Anregung von Ständerätin Anne Seydoux-
Christ (cvp, JU) habe man auch besondere Bestrebungen zur Abschaffung der
Todesstrafe im frankophonen Raum forciert. Derzeit sei die Todesstrafe in 55 der 79
Mitgliedsstaaten der Frankophonie abgeschafft und in 14 weiteren Staaten zwar noch
gesetzlich verankert, aber seit mindestens zehn Jahren nicht mehr angewendet
worden. Trotz grosser Fortschritte in diesem Bereich blieben noch immer einige
«dunkle Flecken» und die Parlamentarierinnen und Parlamentarier, insbesondere aus
dem Umfeld solcher Staaten, spielten eine wichtige Rolle im Fortschritt zur
Abschaffung der Todesstrafe. Hinsichtlich des Schutzes der Mehrsprachigkeit habe
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Nationalrat Reynard (sp, VS) im Rahmen der Jahrestagung den Fokus auf die
verschiedenen Kulturräume, die mit den vier Landessprachen und den Sprachen der
Einwanderinnen und Einwanderer entstünden und die die Besonderheit der Schweizer
Mehrsprachigkeit ausmachten, sowie auf die Tatsache, dass mehr als die Hälfte der
Schweizerinnen und Schweizer regelmässig zwei Sprachen gebrauchten, gesetzt. Die
Mehrsprachigkeit sei ein Willensakt und müsse gepflegt und weiterentwickelt werden,
wie Reynard auch im Bericht paraphrasiert wurde. Auch wenn die Minderheitssprache
Französisch in der Schweiz aufgrund rechtlicher Grundlagen geschützt sei, müsse die
französischsprachige Minderheit regelmässig für ihre Gleichbehandlung einstehen;
nicht zuletzt auch, weil die Hegemonie des Englischen im Bereich der Wissenschaft und
Forschung im grossen Gegensatz zur Mehrsprachigkeit stehe.
Nebst den internationalen Verhandlungen setzte sich die Delegation im Berichtsjahr
auch mit internen Themen auseinander wie beispielsweise der Festlegung der Werte
und Positionen der Frankophonie, der Zusammenarbeit zwischen Bildungsinstitutionen
der Frankophonie und Schweizer Hochschulen, der Unabhängigkeit der Medien im
frankophonen Afrika oder der Aktivität der Schweiz zur Unterstützung der
Berufsbildung in den Ländern des Südens. Der Bericht schliesst mit der Erkenntnis,
dass die APF eine wichtige Kontaktstelle zur Bundesversammlung darstelle und
insbesondere im Dialog mit den afrikanischen Vertreterinnen und Vertretern von
höchster Bedeutung sei – nicht zuletzt auch, weil Afrika als Ganzes längerfristig immer
mehr an Bedeutung in der Organisation gewinnen werde. 37

Auch 2019 gelangten die APK-NR und APK-SR mit ihrem Bericht zur Delegation bei der
Parlamentarischen Versammlung der Frankophonie (APF) an ihre jeweiligen Räte und
auch in diesem Jahr nahmen sowohl die grosse als auch die kleine Kammer
stillschweigend Kenntnis vom Wirken der Schweizer Delegation im Jahr 2018.
Während die APF als Gesamtorganisation auf die Wahrung der demokratischen
Grundsätze, der Rechtsstaatlichkeit und der guten Regierungsführung im frankophonen
Raum fokussiert, haben die jeweiligen Mitgliedsstaaten ihre individuellen (inter-
)nationalen Themenschwerpunkte, mit denen sie dieser Vorgabe, im Rahmen
verschiedener, über das Jahr verteilter Veranstaltungen nachkommen können – so auch
die Schweizer Delegation. Diese konnte sich unter anderem an der APF-Jahrestagung,
die 2018 vom 05.–10. Juli unter dem Motto «Les bonnes pratiques des Parlements à
l’ère du numérique» in Québec stattfand, einbringen. Zu den international gesetzten
Themenschwerpunkten der Schweiz zählten, wie auch schon in den Jahren zuvor, die
Bekämpfung des grenzüberschreitenden Frauen- und Kinderhandels, die Abschaffung
der Todesstrafe und der Schutz persönlicher Daten im frankophonen Raum. 2018
kamen ergänzend Bestrebungen zur Vermeidung von Lebensmittelverschwendung und
-verlusten sowie die Sicherstellung der gemeinsamen Finanzierung des Fernsehsenders
TV5 Monde auf die Themenliste. Der Präsident der Delegation, Nationalrat Jean-Pierre
Grin (svp, VD), hatte in einem Bericht aufgezeigt, dass es sich bei der
Lebensmittelverschwendung um ein weltweites Problem handle, das im Rahmen der
Agenda 2030 auch als ein Nachhaltigkeitsziel aufgegriffen worden sei. Dabei bestehe
hinsichtlich der Konsum- und Produktionsmuster ein offensichtliches Nord-Süd-
Gefälle: Während man sich in den Nordländern um eine Reduktion der
Lebensmittelverschwendung bemühen solle, stehe für die Südländer die Verringerung
der Nachernteverluste im Vordergrund. Während weltweit über 800 Mio. Menschen
Hunger litten, gingen zeitgleich rund ein Drittel der weltweit produzierten Lebensmittel
verloren – so auch in der Schweiz, wo 45 Prozent der Lebensmittelverluste in den
Haushalten entstünden und trotz der damit einhergehenden finanziellen Einbussen von
jährlich rund CHF 2'000 pro Haushalt nicht zu einem Verhaltensumschwung bewegten.
Dies sei sicherlich auch dadurch bedingt, dass es im Budgetaufwand wiederum einen
grossen Unterschied zwischen Nord- und Südländern gebe: Während man in der
Schweiz lediglich 6 Prozent des Haushaltseinkommens für Lebensmittel aufbringe,
seien es beispielsweise in Kamerun rund 50 Prozent. Entsprechend sollten die
unterschiedlichen Herausforderungen und Methoden der frankophonen Länder
miteinander verglichen werden, um zielführende Massnahmen ergreifen zu können. Die
Frage der Finanzierung von TV5 Monde hatte sich im Rahmen der aufkommenden
Gerüchte, dass Frankreich seine Beiträge an den Sender deutlich kürzen wolle,
aufgetan, was die anderen Geldgeberländer stark beunruhigte. Entsprechend habe die
Delegation auf Initiative von Ständerat Levrat (sp, FR) eine Resolution präsentiert, mit
der die Bedeutung des Senders unterstrichen werden sollte. Der Fernsehsender sei für
die Mitgliedsländer insofern von grosser Bedeutung, als er Programme nationaler
Sender übertrage, darunter auch solche von RTS, und somit ein wichtiges Schaufenster
auch für die Schweiz darstelle, da die Sendungen einem breiten Publikum weltweit
zugänglich gemacht würden.
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Nebst den internationalen Themen setzte sich die Delegation auch 2018 mit einem
internen Themenkatalog auseinander: Schaffung eines universeller Zugangs zu den
Einrichtungen zur Prävention und Behandlung von HIV/Aids, Positionierung der Schweiz
im Hinblick auf die globale digitale Gouvernanz und die Handhabung der politische
Situation in Burundi. Kommissionsvertreter Levrat legte in seiner Berichtseröffnung im
Ständerat u.a. auch grossen Wert auf die Erläuterung des letzten Punktes. Burundi ist
seit 2015 mit «Beobachtung» statuiert, nebst «Suspendierung» und «Verwarnung»
eines der drei Sanktionsinstrumente der APF bei Verletzungen von
Rechtsstaatlichkeitsprinzipien und Menschenrechten. Nach einem Besuch des früheren
APF-Präsidenten Jacques Chagnon Anfang 2018 in Burundi war die Aufhebung dieser
Sanktion ins Auge gefasst worden. Die Schweizer Delegation sprach sich aber gegen
diesen Entschluss aus, da sie nach Rücksprachen mit alt-Bundesrat und derzeitigem
Sondergesandten der OIF für die Region der Grossen Afrikanischen Seen, Pascal
Couchepin, zur Erkenntnis gekommen war, dass die politische Situation noch zu instabil
sei, um eine Statusanpassung vorzunehmen.
Der Bericht schliesst mit der Folgerung, dass die APF eine wichtige Kontaktstelle für die
Bundesversammlung sei und viel zur Dialogförderung mit den afrikanischen
Parlamenten beitrage, die innerhalb der Organisation immer mehr an Bedeutung
gewinnen würden, und dass sich die Schweizer Delegation auch im Folgejahr um die
Sensibilisierung der anderen Teilnehmer für die Schweizer Themenschwerpunkte
einsetzen werde. 38
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